Les prêts d’honneur à l’université.

Condition-Formalités-Modalités

1/ Les conditions à réunir pour obtenir un prêt d’honneur..

A/ La nature des prêts d’honneur..

Ces prêts sont destinés à aider des étudiants ne pouvant bénéficier de bourses sur critères sociaux ou universitaires à financer leurs études.

Il s’agit de prêts sans intérêt.

Le bénéficiaire s’engage à rembourser ce prêt au plus tard dans la dixième année qui suit l’obtention du diplôme ou du titre préparé.

B/ Les conditions quant au candidat..

Pour bénéficier d’un prêt d’honneur, le candidat doit :

- être de nationalité française,

- et être étudiant.

De plus, le candidat ne doit pas remplir les conditions pour obtenir une bourse sur critères sociaux ou universitaires.

Enfin, l’étudiant doit :

- poursuivre ses études dans un établissement d’enseignement supérieur dépendant du ministère de l’Education nationale,

- et il doit avoir réussi sa première année d’études universitaires.

2/ Les formalités à effectuer pour l’obtention d’un prêt d’honneur..

A/ La composition du dossier de demande de prêt..

Le dossier de demande de prêt est à retirer auprès du service de bourses de l’établissement de l’étudiant.

B/ Le dépôt du dossier de demande de prêt..

Le dossier de demande de prêt est à déposer auprès du service de bourses de l’établissement de l’étudiant.

Ce dépôt se fait :

- début octobre,

- ou fin janvier.

C/ La sélection des candidats..
La demande de l’étudiant est examinée par un Comité local des prêt d’honneur.

Il décide de l’attribution des prêts :

- dans la limite des crédits disponibles,

- en fonction de critères pédagogiques, sociaux et locaux.

D/ Les obligations du candidat ayant obtenu un prêt..
Le bénéficiaire d’un prêt d’honneur s’engage à rembourser ce prêt au plus tard dans la dixième année qui suit l’obtention du diplôme ou du titre préparé.

Attention, si le bénéficiaire du prêt abandonne ses études avant l’obtention du diplôme, le délai de 10 ans pour le remboursement court à compter de la date du dernier versement.

3/ Montant et modalités de versement d’un prêt d’honneur..

A/ Montant et modalités de versement des bourses..

Le versement du prêt d’honneur se fait en une seule fois.

Le montant annuel moyen est de 1500 euros.

Il peut être renouvelé 2 fois au cours de la scolarité dans l’enseignement supérieur.

B/ Hypothèses de cumul et de non cumul..

Les prêts d’honneur ne sont pas cumulables :

- avec une allocation d’études,

- avec une bourse d’Etat.

Cependant, les boursiers sur critères sociaux situés à l’échelon zéro peuvent cumuler leur bourse avec un prêt d’honneur.
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